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Connaissance et savoir.  
Concepts didactiques  

et perspectives sociologiques ?

Claire Margolinas

Ce texte, qui situe d’abord le cadre de la didactique des mathématiques française, cherche à déterminer certains 
points d’intérêts ou de démarche communs avec la sociologie. Le couple de termes savoir/connaissance est 
central dans cette mise en perspective, qui rapproche savoir et institution, connaissance et situation. L’analyse de 
certaines institutions de savoirs permet de montrer la complexité de ce que l’on appelle les « disciplines » scolaires, 
et l’institution, concept anthropologique et sociologique, interroge donc les didactiques. L’étude de connaissances 
en situation révèle des connaissances qui ne correspondent à aucun savoir dans l’institution scolaire, ce que nous 
mettons en évidence dans le cas de l’énumération, cas emblématique de ce que nous avons appelé des « savoirs 
transparents ». Ces analyses, basées sur le couple savoir/connaissance, révèlent des proximités avec des questions 
étudiées dans le cadre de la sociologie des savoirs qui pourraient constituer des pistes de travail entre didactique 
des mathématiques et sociologie de l’éducation.

M ots-clés (TESE) : didactique, sociologie, mathématiques, savoir, organisation.

PARTONS DE LA DIDACTIQUE  

DES MATHÉMATIQUES

Des choix historiques et épistémologiques

La communauté de recherche en didactique des mathé-
matiques est active depuis 1950, date de la création de 
la Commission internationale pour l’étude et l’améliora-
tion de l’enseignement des mathématiques (CIEAEM)1. 
Ses trois fondateurs étaient : Caleb Gattegno, philosophe 
et pédagogue, Gustave Choquet, mathématicien, membre 
du groupe Bourbaki, et Jean Piaget, psychologue. Aucun 

sociologue dans cet acte de naissance, ce qui reflète un 
certain point de vue sur l’enseignement et l’apprentis-
sage, centré à la fois sur le savoir et sur le développement 
individuel des connaissances.

Ce courant de pensée a élaboré un renouvellement de 
l’enseignement des mathématiques qui a conduit à la 
réforme des mathématiques modernes dans les 
années 1970. Le rejet social de la réforme a été violent, 
comme le rapportent d’Enfert et Gispert (2011, p. 27) : le 
journal L’Aurore titre en 1971 sur « la guerre des mathé-
matiques ». D’abord soutenue par les professeurs de 
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mathématiques et leur principale association profession-
nelle2, la réforme a été critiquée dès les premières années 
de sa mise en œuvre (d’Enfert & Gispert, 2011, p. 44). 

Pour les recherches en didactique des mathématiques, 
cet échec est fondateur : il ne suffit pas d’être humaniste, 
excellent mathématicien, psychologue ou pédagogue 
pour produire une amélioration nécessaire de l’enseigne-
ment des mathématiques. Un champ scientifique émerge 
de ces décombres. Cependant, une collaboration entre 
sociologues et didacticiens manque pour éclairer une 
question très importante : la société  est-elle prête, et dans 
quelles conditions, à des réformes qui touchent le champ 
scolaire et plus particulièrement les disciplines ensei-
gnées ? Il me semble que c’est ainsi au plan théorique 
que la didactique des mathématiques et la sociologie 
gagneraient à dialoguer comme ce fût le cas avec le pro-
longement en didactique de la question du temps des 
études (Verret, 1975) en termes de transposition didac-
tique (Chevallard, 1985) et de temps didactique (Mercier, 
2002). Cependant, pour qu’un tel dialogue soit possible, 
les regards doivent changer dans les deux champs. Trop 
souvent, la sociologie est considérée par les didactiques 
comme s’intéressant au « social » dans le sens des 
« classes sociales » ou au « contexte social » plutôt comme 
à un décor que comme à un facteur explicatif. La didac-
tique est quant à elle considérée comme une discipline 
normative décrivant « ce qu’il faut enseigner » et « com-
ment l’enseigner ». Une collaboration implique de dépas-
ser ces clichés et idées reçues, ce qu’ont initié Samuel 
Johsua et Bernard Lahire (1999), qui a été prolongé par 
les travaux du réseau RESEIDA3 (Rochex & Crinon, 2011). 

La didactique des mathématiques,  
fondée par des ruptures

Une des originalités du paradigme français de recherche 
en didactique des mathématiques est de prendre au 
sérieux la recherche fondamentale, et non directement la 
réussite des élèves. Il s’agit de rechercher des conditions 
qui permettent en théorie de faire évoluer les connais-
sances des élèves et non pas seulement qui améliorent 
de fait l’enseignement.

Brousseau considère ainsi, dès les années 1970, la 
didactique des mathématiques comme une science expé-
rimentale, dans laquelle les résultats techniques sont envi-
sagés comme des conséquences des résultats fonda-
mentaux. Même si l’ambition d’amélioration de 
l’enseignement des mathématiques est présente dans 
les intentions, la légitimité d’une recherche fondamentale 
est postulée (Margolinas, 2005). La didactique des mathé-

matiques est ainsi considérée dans un cadre de science 
« normale » (Kuhn, 1970), le « terrain » étant un lieu d’ob-
servations et d’expériences qui participent au dévelop-
pement scientifique. 

Dans ce contexte, la didactique des mathématiques 
reçoit une définition très large : « […] science de l’étude 
et de l’aide à l’étude des (questions de) mathématiques » 
(Bosch &  Chevallard, 1999, p. 79). La didactique des 
mathématiques ne serait donc définie que par les mathé-
matiques, ce qui l’éloigne des disciplines qui s’intéressent 
à l’apprentissage (la psychologie), à l’enseignement (la 
pédagogie), à l’école et à la transmission des savoirs (la 
sociologie). Mais que sont ces « mathématiques » ? Pour 
travailler cette question, la distinction entre connaissance 
et savoir est nécessaire.

CONNAISSANCE ET SAVOIR

Origines de la distinction savoir/connaissance

Dès 1978, Brousseau établit une différence entre savoir 
et connaissance (Brousseau, 1978). Le « savoir constitué 
ou en voie de constitution » est le point de départ du pro-
jet social d’enseignement. Cependant, le savoir se pré-
sente sous une forme qui « efface complètement l’histoire 
de ces savoirs, c’ est-à-dire la succession des difficultés 
et des questions qui ont provoqué l’apparition des 
concepts fondamentaux, leur usage pour poser de nou-
veaux problèmes, l’intrusion de techniques et de ques-
tions nées des progrès des autres secteurs, le rejet de 
certains points de vue trouvés faux ou maladroits, et les 
innombrables querelles à leur sujet. [Cette présentation] 
masque le “vrai” fonctionnement de la science, impos-
sible à communiquer et à décrire fidèlement de l’extérieur, 
pour mettre à la place une genèse fictive » (Brousseau, 
1986, p. 36).

Le travail de l’élève  doit-être, pour Brousseau, « par 
moment comparable à [l’]activité scientifique […]. Pour 
rendre possible une telle activité, le professeur doit donc 
imaginer et proposer aux élèves des situations qu’ils 
puissent vivre et dans lesquelles les connaissances vont 
apparaître comme la solution optimale et découvrable au 
problème posé » (1986, p. 37-38).

Nous avons donc d’un côté le savoir, produit culturel 
de l’activité scientifique et de l’autre le travail de l’élève, 
par moment comparable à cette activité. Cependant, 
l’élève ne peut identifier seul, dans les réponses qu’il a 
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éprouvées en tant que solution de certains problèmes, 
les réponses qui sont reconnues par la science. « Il faut 
donc que quelqu’un d’extérieur vienne pointer ses acti-
vités et identifier celles qui ont un intérêt, un statut cultu-
rel. Cette institutionnalisation est en fait une transforma-
tion complète de la situation. […] Ce travail culturel et 
historique diffère totalement de ce qui semblait devoir 
être laissé à la charge de l’élève et il revient à l’ensei-
gnant » (Brousseau, 1986, p.71). 

Savoir et institution vs connaissance et situation

Depuis quelque temps, dans le cadre d’une collabora-
tion avec Marceline Laparra, nous avons retravaillé cette 
distinction entre savoirs et connaissances, pour la faire 
correspondre aux conceptions anthropologique et socio-
logique : une connaissance est ce qui réalise l’équilibre 
entre le sujet et le milieu, ce que le sujet met en jeu quand 
il investit une situation (Laparra & Margolinas, 2010). Un 
savoir est une construction sociale et culturelle, qui vit 
dans une institution (Douglas, 2004) et qui est par nature 
un texte (ce qui ne veut pas dire qu’il soit toujours maté-
riellement écrit). Le savoir est dépersonnalisé, décontex-
tualisé, détemporalisé, il est formulé, formalisé, validé et 
mémorisé. 

Figure 1. Savoir et connaissance

Une connaissance vit donc dans une situation, alors 
que le savoir vit dans une institution (voir figure 1). Pour 
définir une connaissance, il faut décrire les situations qui 
la caractérisent. Pour définir un savoir, il faut déterminer 
l’institution qui le produit et le légitime, ce qui conduit 
parfois à considérer plusieurs institutions et leurs éven-
tuels conflits.

Il y a un lien dialectique entre savoir et connaissance. 
Si un savoir existe dans une institution, c’est qu’il a été 
rencontré comme une connaissance en situation puis 

reconnu comme utile, formulé, formalisé, validé, mémo-
risé et qu’il a acquis un statut institutionnel : c’est le pro-
cessus d’institutionnalisation, envisagé comme une trans-
formation qui légitime tout savoir dans une institution. La 
transformation en savoir, qui rompt le lien avec les pre-
mières situations dans lesquelles ont été rencontrées les 
connaissances, permet aussi de s’émanciper de ces pre-
mières situations : le savoir pourra à nouveau se trans-
former en connaissance, dans de nouvelles situations.

Parce que la mise en texte efface les situations qui ont 
été rencontrées dans la genèse du savoir, ce qui en fait 
sa raison d’être (Chevallard, 2002a, 2002b), pour ensei-
gner, il faut déconstruire les savoirs pour retrouver les 
connaissances et les situations qui permettent de leur 
donner un sens  : ce qui fonde le processus de 
dévolution.

Dévolution et institutionnalisation comme 
fondement du didactique

L’étude du didactique se situe dans la circulation entre 
connaissance et savoir : ce qui est à étudier provient tou-
jours d’une institution légitime –  c’est en ce sens un 
savoir – et ce que doivent construire les individus doit 
leur permettre de faire face à des situations – ce sont 
donc des connaissances.

Enseigner consiste à donner une intelligibilité des 
savoirs, ce qui ne peut se faire sans les considérer comme 
des connaissances en situation. Je ne fais ici aucune 
hypothèse sur la méthode pédagogique. Expliquer sous 
une forme magistrale, à l’aide d’exemples et de méta-
phores, convoque de façon plus ou moins implicite des 
situations fondamentales du savoir, ce qui est efficace si 
les élèves peuvent évoquer mentalement de telles situa-
tions (Schneider, 2011). Faire la dévolution aux élèves 
d’une situation dans laquelle les connaissances rencon-
trées seront un temps implicites et parcourir un processus 
d’institutionnalisation permettant une explicitation pro-
gressive est une autre façon de faire rencontrer les situa-
tions fondamentales d’un savoir (Brousseau, 1980, 1981).

Les failles possibles d’un extrême à l’autre de ces 
formes pédagogiques sont connues. Dans un enseigne-
ment uniquement basé sur l’énoncé des savoirs, la ren-
contre des situations, et donc des connaissances, est 
hasardeuse, ce qui risque de priver les élèves de la pos-
sibilité de faire usage de connaissances en situation : à 
la sortie du système d’enseignement, les savoirs seront 
oubliés car inaptes à un usage autre que scolaire. Dans 
un enseignement uniquement basé sur l’adaptation aux 
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situations, les élèves peuvent aller d’une tâche à l’autre, 
et ne rencontrer qu’un « faire » sans lien avec aucun savoir 
(Bautier & Rayou, 2009).

Situations et institutions

Dans une perspective didactique, le terme de situation 
renvoie à l’interaction  sujet-milieu (Brousseau, 1990). Celui 
d’institution renvoie à Chevallard (2003), qui  lui-même se 
réfère à Douglas (2004) pour un usage proche de cette 
notion :

Une institution I est un dispositif social « total » qui peut 
certes n’avoir qu’une extension très réduite dans l’es-
pace social (il existe des «  micro-institutions ») – mais qui 
permet – et impose – à ses sujets, c’ est-à-dire aux per-
sonnes x qui viennent y occuper les différentes positions 
p offertes dans I, la mise en jeu de manières de faire et 
de penser propres (Chevallard, 2003, p. 83).

Cependant, les termes d’institution et de situation ren-
voient également à des concepts sociologiques : la socio-
logie est même, selon Durkheim, « la science des institu-
tions, de leur genèse et de leur fonctionnement » (1937, 
p. XXII). Cependant, ainsi que le constate Dubet, le terme 
« institution » est très polysémique en sociologie où il 
désigne « la plupart des faits sociaux dès lors qu’ils sont 
organisés, qu’ils se transmettent d’une génération à 
l’autre et qu’ils s’imposent aux individus », mais aussi « les 
cadres cognitifs et moraux dans lesquels se développent 
les pensées individuelles », ainsi que les organisations et 
les appareils politiques (Dubet, 2002, p. 21-33).

La notion de situation trouve aussi une place dans la 
tradition sociologique, mais exprime à peu près le 
contraire de l’institution : elle représente dans ce cadre 
l’autonomie des acteurs, leur travail de construction de 
sens, travail indispensable notamment du fait que ces 
situations sont souvent le point d’intersection d’institu-
tions diverses et hétérogènes générant des conflits de 
règles ou de croyances (Sirota, 1993).

Si les institutions ont,  au-delà de la polysémie de la 
notion, le caractère commun d’assurer un minimum de 
prévisibilité des comportements humains (Lécuyer, 1989), 
au contraire, la notion de situation rend compte de leur 
dimension d’imprévisibilité.

Dans les deux parties suivantes, nous nous appuierons 
sur le rapprochement entre savoir et institution d’une part, 
et connaissance et situation d’autre part, pour esquisser 
deux pistes de travail. Tout d’abord celle de l’analyse des 
savoirs par les institutions, ce qui va nous conduire à 

interroger les « disciplines » scolaires. Ensuite celle de 
l’analyse des connaissances en situation, ce qui va nous 
conduire à considérer de nouveaux savoirs, non présents 
dans la profession enseignante. Sans prétendre à l’ex-
haustivité, nous voulons montrer les pistes qui s’ouvrent 
à un point de vue dont nous discuterons en conclusion 
du rapport avec la sociologie. 

DIDACTIQUES DES DISCIPLINES ?

Le terme de « didactique des disciplines » se décline en 
général en disciplines « enseignées » telles qu’elles appa-
raissent dans les programmes d’enseignement. 
Cependant, une analyse en termes de savoir et d’institu-
tion montre que ces « disciplines » ne recouvrent pas 
nécessairement des champs de savoir, ce qui pourrait 
expliquer certaines difficultés de communication entre 
l’école et la société.

Les disciplines comme institutions

Prenons l’exemple des « sciences de la vie et de la 
Terre » (SVT). Les classifications des disciplines scienti-
fiques dans différentes institutions françaises (Académie 
des sciences, CNRS4, CNU5) montrent un foisonnement 
terminologique et taxonomique, les divisions entre les 
champs étant assez différentes suivant les institutions 
(voir Margolinas, 2014 pour un développement).

I ntéressons-nous maintenant aux « sciences », de 
l’école primaire à la fin du collège en France. Au cycle 1, 
la « découverte du monde » regroupe des domaines qui 
relèvent à la fois des sciences expérimentales, des 
sciences humaines et des mathématiques. Au cycle 2, la 
« découverte du monde » ne regroupe plus que l’histoire, 
la géographie, la connaissance du vivant et les sciences 
physiques ; au cycle 3, les programmes distinguent les 
« sciences expérimentales et la technologie » (qui 
regroupent toutes les sciences de la nature et du vivant) 
de la « culture humaniste ». Au collège et au lycée, les 
programmes parlent de SVT.

Les maîtres de CP qui enseignent la « découverte du 
monde », dont la référence en termes de savoir est l’en-
seignement secondaire, lisent nécessairement les pro-
grammes comme relevant de plusieurs disciplines 
( histoire-géographie, SVT,  physique-chimie). Comment 
 peuvent-ils comprendre l’unité de cette « discipline » qu’ils 
ne conçoivent que comme un patchwork ? Les savoirs à 
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enseigner leur apparaissent fragmentés, et les liens entre 
 ceux-ci leur semblent difficiles à faire.

Le cas du « français » est particulièrement intéressant. 
Le terme « français » est employé pour nommer une dis-
cipline d’enseignement, du début de l’école élémentaire 
jusqu’au lycée (cela n’a pas toujours été le cas, voir les 
travaux de Cardon-Quint [2010a, 2010b]). 

L’étude des institutions permet pourtant de distinguer 
plusieurs domaines dont les contours sont complexes. 
La langue peut être à la fois normalisée (Académie fran-
çaise) et étudiée scientifiquement (sciences du langage), 
mais le mot « langue » apparaît aussi associé à la littéra-
ture (langue et littérature anciennes, etc.) : création litté-
raire et son étude. 

Dans l’institution scolaire, les distinctions opérées à 
l’intérieur de la discipline « français » ne suivent pas les 
mêmes frontières. Par exemple, les « connaissances » du 
socle commun de connaissances et de compétences 
(DGESCO, 2006) sont organisées autour du vocabulaire, 
de la grammaire et de l’orthographe, alors que les « capa-
cités » s’organisent en lire, écrire et s’exprimer à l’oral. 

Le professeur de français de collège, de par sa forma-
tion, légitimera sans doute assez aisément les connais-
sances attendues concernant la capacité « lire », car il 
peut reconnaître des savoirs légitimés lors de sa forma-
tion : théâtre, grammaire et stylistique, littérature. 

Il en va différemment de la capacité « écrire » du socle 
qui suppose de savoir :

 – copier un texte sans faute, écrire lisiblement et cor-
rectement un texte spontanément ou sous la dictée ;

 – répondre à une question par une phrase complète ;
 – rédiger un texte bref, cohérent, construit en para-
graphes, correctement ponctué, en respectant des 
consignes imposées : récit, description, explication, 
texte argumentatif, compte rendu, écrits courants 
(lettres...) ;

 – adapter le propos au destinataire et à l’effet 
recherché ;

 – résumer un texte ;
 – utiliser les principales règles d’orthographe lexicale 
et grammaticale (DGESCO, 2006, p. 7).

On reconnaît les situations de la vie sociale. En 
revanche, il sera difficile pour le professeur de relier ces 
connaissances sociales à des savoirs produits par les 
institutions universitaires, ces connaissances risquent 
donc de se trouver dévalorisées.

Le rapport personnel du professeur aux savoirs qu’il 
doit enseigner correspond à des assujettissements suc-
cessifs, voire simultanés, souvent contradictoires, aux 
institutions de légitimation des savoirs (Chevallard, 2003). 
Le concept de rapport au savoir, qui a été d’abord éla-
boré en sociologie de l’éducation du point de vue des 
élèves (Charlot, Bautier & Rochex, 1992 ; Charlot, 1997), 
a « percolé » en didactique (Maury & Caillot, 2003), et par-
ticulièrement en didactique des mathématiques, sous 
l’angle du professeur.

Y  aurait-il une « didactique du français » parce qu’il y a 
une discipline « français » à l’école, alors même que le 
« français » n’est pas un domaine de savoir dans les ins-
titutions universitaires ? Y  a-t-il une « didactique de la 
connaissance du monde » parce que cette discipline 
existe à l’école (au cycle 2) ? Les didactiques des disci-
plines  sont-elles définies par des champs épistémolo-
giques ou bien par les dénominations des programmes 
scolaires ? 

Savoirs et curriculum

Le raisonnement qui intègre les institutions et l’histori-
cité engage à concevoir le savoir non pas comme une 
donnée, mais comme un construit social à interroger, ce 
à quoi nous engage particulièrement la sociologie du cur-
riculum (Forquin, 2008) et, plus généralement, tous ceux 
qui font « penser » les institutions (Douglas, 2004).

Comme les didacticiens, certains sociologues s’inté-
ressent à la fois aux savoirs et à leurs institutions de produc-
tion ainsi qu’aux connaissances et aux situations sociales 
qui les rendent utiles, mais pas toujours légitimes. Il y a là 
un point d’intérêt mutuel entre sociologie et didactiques, 
alors même qu’il ne s’agit pas nécessairement et pas direc-
tement de l’école. C’est ainsi dans le cœur même de nos 
paradigmes qu’il me semble y avoir des convergences, et 
pas seulement quand nous partageons des terrains. 

DES CONNAISSANCES EN SITUATION

Nous allons adopter maintenant la perspective des 
connaissances en situation. J’ai choisi de le faire en prenant 
pour appui l’énumération, parce que ces connaissances, 
mal connues, en font un exemple paradigmatique.
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L’énumération

L’énumération a d’abord été rencontrée par Brousseau 
(1984) comme une connaissance en situation, grâce à l’ob-
servation fine de difficultés récurrentes de la maternelle 
jusqu’à l’université, puis étudiée par Briand (1993, 1999). 

De quoi s’ agit-il ? Dans de très nombreuses situations, 
il faut parcourir une collection d’objets matériels ou non 
de manière à traiter (désigner, compter, déplacer, etc.) 
chaque objet une fois et une seule. C’est le cas en par-
ticulier pour dénombrer : si l’on oublie un objet ou bien 
si on le compte deux fois, il y a une erreur dans le dénom-
brement de la collection. Mais c’est le cas aussi dans 
tous les types de tri. 

Énumération et littératie : déplacement des 
frontières entre disciplines

Pour analyser des procédures d’élèves, nous nous ser-
virons d’une situation dans laquelle il faut énumérer une 
collection sans la déplacer6.

Certains élèves ne manifestent aucune stratégie de 
constitution de chemin ni de partition : par exemple, Olivia 
(CE1) commence par un point en bas à gauche puis en 
haut à droite, puis quelque part au milieu, etc., ce qui la 
conduit à l’échec. D’autres, parfois beaucoup plus jeunes 
(dès la Moyenne section de maternelle [MS]), réussissent 
pourtant.

Matérialisons le travail d’Audrey (Grande section de 
maternelle [GS], figure 2) et celui d’Alexandre (CP, figure 3) 
qui réussissent tous les deux. 

Figure 2. Audrey (GS ; réussite)

Figure 3. Alexandre (CP ; réussite)

Cette organisation de l’espace nous est familière : l’or-
ganisation en ligne (Audrey) et en colonne (Alexandre), 
est en effet propre à la « raison graphique » (Goody, 1979). 
Cette organisation est efficace car elle s’appuie sur un 
réseau de  quasi-parallèles que nous avons appris à dis-
tinguer et à reproduire en lien avec l’écriture et plus géné-
ralement avec la littératie (Joigneaux, Laparra 
& Margolinas, 2014). L’énumération en ligne ou en colonne 
est souvent la clé de la réussite dans ce genre de situa-
tion. Il s’agit là du premier lien entre énumération et entrée 
dans l’écrit, d’autres liens vont être établis maintenant. 

L’énumération en français

Les tâches proposées aux élèves en français présentent 
très souvent, à l’insu des professeurs, de nombreuses 
difficultés d’énumération. Nous allons en voir un exemple 
(le lecteur intéressé trouvera d’autres exemples dans 
Margolinas, 2014). La figure 4 présente une fiche utilisée 
en grande section de maternelle. 

Figure 4. Une fiche de français  
en maternelle GS : le chocolat

Source : La Classe maternelle, 2003, no 116.
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L’observateur qui sait lire a du mal à comprendre en 
quoi la reconnaissance du mot « chocolat » dans cette 
fiche est difficile, car il reconnaît non seulement le mot 
« chocolat » mais également d’autres mots (« choco », 
« cola », « cacao », etc.). 

L’élève de grande section de maternelle, même s’il sait 
reconnaître des lettres et identifier certains mots (ce qui 
est sans doute le cas de « chocolat » au moment où cette 
fiche est donnée), ne sait pas lire. Il est dans une situa-
tion que nous pouvons évoquer avec la figure 5, dans 
laquelle les  non-russophones croient reconnaître certaines 
lettres, mais pas toutes.

Figure 5. Adaptation de la fiche chocolat 
en alphabet russe

Pour réussir cette tâche, plusieurs stratégies sont 
possibles :

 – rechercher la première lettre du modèle puis, si elle 
est trouvée, la seconde, etc. C’ est-à-dire énumérer 
simultanément les   lettres de la deuxième ligne (mélan-
gées) et les lettres du modèle ;

 – repérer les lettres que l’on croit savoir lire « o » et « a » 
et leurs intervalles relatifs  o-o-a, repérer les occur-
rences de cette séquence, souligner chacune de ces 
séquences probables et comparer  celles-ci lettre à 
lettre avec le modèle. Dans ce cas aussi, il s’agit 
d’énumérer les lettres mélangées, mais avec un 
modèle réduit et donc plus facile à énumérer.

S’ agit-il de « mathématiques » de « français » ? L’énu-
mération, tout d’abord rencontrée comme une connais-
sance nécessaire au dénombrement, est aussi une 
connaissance nécessaire à certaines activités de 
 pré-lecture. Les délimitations usuelles des disciplines sco-
laires sont reconfigurées par les connaissances en jeu en 
situation. 

Énumération : des savoirs transparents

Dans d’autres situations, les collections à énumérer 
sont constituées d’objets déplaçables. De telles situa-
tions se rencontrent très fréquemment, par exemple en 
« mathématiques », quand il faut dénombrer des objets, 
mais aussi en « français », quand il faut trier des 

 mots-étiquettes pour trouver des mots modèles. Pour 
réussir dans ces situations, il faut utiliser les caractéris-
tiques matérielles des objets et de l’espace pour séparer 
les objets non traités et les objets déjà traités. Quand il 
s’agit d’une situation rencontrée fréquemment comme 
celle du dénombrement de jetons sur une table, les 
connaissances nécessaires sont des connaissances 
incorporées dans l’univers de l’oralité (Laparra 
& Margolinas, 2012, 2013) : elles ont été d’abord réalisées 
avec un adulte en  co-présence des corps et en interac-
tions, puis intériorisées. Mais quand les conditions 
changent, ces connaissances incorporées ne suffisent 
pas. C’est ainsi que l’on voit des élèves capables de 
dénombrer une dizaine de jetons sur une table se révéler 
incapables de dénombrer quelques étiquettes sur leurs 
genoux (ils ne savent pas où mettre les étiquettes déjà 
comptées). Cette apparente incohérence des perfor-
mances des élèves, dans des situations qui sont consi-
dérées comme identiques par les professeurs, montre 
que de telles connaissances sont restées implicites, ne 
se sont jamais révélées utiles et qu’aucun processus 
d’institutionnalisation n’a opéré. De ce fait, ces connais-
sances ne sont associées qu’à des situations bien spé-
cifiques, sans qu’aucun « transfert » ne soit possible.

Les professeurs reconnaissent les difficultés des 
élèves : « il a oublié des mots », « il a laissé tomber des 
étiquettes », etc. Ces difficultés sont le plus souvent attri-
buées aux élèves  eux-mêmes : « il ne sait pas s’organi-
ser », « il est brouillon », etc. Mais ces situations hétéro-
gènes du point de vue des disciplines scolaires ne sont 
pas reconnues comme homogènes suivant un autre point 
de vue (celui de l’énumération), ce qui empêche d’envi-
sager de construire ces connaissances. 

DES LIENS POSSIBLES ENTRE DIDACTIQUES 

ET SOCIOLOGIE

La question des savoirs en sociologie : 
de la sociologie vers la didactique

Dans de nombreux ouvrages de sociologie concernant 
la transmission des savoirs (Young, 1971 ; Deauvieau 
& Terrail, 2007 ; Forquin, 2008), les auteurs posent une 
question dont une des formulations est : « S erait-il exa-
géré d’affirmer que la sociologie de la transmission des 
savoirs est le parent pauvre de la sociologie de l’éduca-
tion ? » (Deauvieau & Terrail, 2007, p. 9).
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Examinons les facteurs identifiés par Deauvieau et 
Terrail. D’une part, les sociologues se sont intéressés à 
autre chose qu’aux savoirs  eux-mêmes et en particulier 
aux élèves et à leurs familles. D’autre part, il y a donc une 
question de territoire dans la difficulté de la sociologie de 
s’aventurer sur le terrain du savoir et plus encore de l’ap-
prentissage et de l’enseignement. Mais de plus, il semble 
qu’il y ait un vrai malentendu sur la nature même des 
recherches en didactique, considérées comme généra-
lement normatives.

Le faible développement relatif de la réflexion sociolo-
gique sur les contenus est relevé également par Forquin, 
qui y voit plusieurs causes : « la difficulté de prendre du 
recul par rapport aux évidences d’une culture scolaire 
tenue spontanément pour “allant de soi”, les effets d’une 
“division du travail” implicite entre sociologues, philo-
sophes, psychologues et pédagogues, ou encore la dif-
ficulté intrinsèque d’une démarche qui suppose de maî-
triser à la fois une culture sociologique et la culture des 
différentes disciplines incluses dans un curriculum que 
l’on veut analyser […] » (2008, p. 7). Forquin pointe ici la 
limite d’un travail sociologique qui, d’une part, n’interro-
gerait pas les disciplines scolaires à l’aune des savoirs, 
et d’autre part, chercherait à analyser un curriculum du 
point de vue « intérieur » sans en avoir les compétences 
disciplinaires. Par exemple, à la suite de Chevallard (1985), 
de nombreux travaux ont montré la complexité des phé-
nomènes de transposition didactique. Cependant,  ceux-ci 
ont une très forte composante épistémologique, dont 
j’imagine qu’elle n’est pas à la portée d’un 
 non-mathématicien (voir en particulier Schneider, 2001 ; 
Noirfalise, 2004 ; Castela, 2008). Pour analyser le savoir, 
pour en montrer le caractère historiquement et sociolo-
giquement situé, en suivant ainsi le programme esquissé 
par Esland (1971), une connaissance approfondie des 
savoirs est nécessaire, ce qui devrait conduire à la colla-
boration entre sociologie et didactique, particulièrement 
entre sociologie et didactique des mathématiques.

Les savoirs « transparents » : de la didactique  
vers la sociologie

L’énumération est une connaissance en situation, ren-
contrée dans des situations très hétérogènes du point de 
vue des « disciplines scolaires », car elle intervient dans 
toutes les activités humaines. Elle est considérée comme 
un savoir dans l’institution « didactique des mathéma-
tiques ». Elle est liée à d’autres savoirs (littératie et oralité) 
dans une institution que l’on pourrait nommer « anthro-
pologie de l’écriture ». Mais ces institutions ne sont que 
très faiblement reconnues comme légitimes par l’institu-

tion scolaire. Ainsi, les professeurs ayant acquis en for-
mation quelques connaissances sur l’énumération, même 
quand ils reconnaissent la nature des difficultés de leurs 
élèves, n’explicitent pas vraiment plus que les autres les 
procédures d’énumération (Gilbert, 2012).

Le didacticien arrive donc à la conclusion que le pro-
fesseur ne peut légitimer  lui-même les savoirs comme 
objet d’enseignement, même si ces savoirs correspondent 
à des connaissances rencontrées par les élèves en situa-
tion, ces savoirs que nous avons qualifiés de savoirs 
« transparents » (Margolinas & Laparra, 2011). Cette ques-
tion a été travaillée en sociologie, notamment par Lahire : 
« il y a bien un “savoir”7 transmis, objectivement, c’ est-à-
dire du point de vue de ceux qui participent d’univers 
sociaux dans lesquels le savoir est séparé, autonomisé, 
etc. mais à propos duquel nous devons dire qu’il est 
immanent aux situations et aux personnes qui l’ont incor-
poré, et qu’il reste invisible du point de vue indigène 
(endogène) » (1993, p. 18).

Nous pourrions sans doute utilement rapprocher ce 
travail sur les savoirs transparents de ceux des sociolo-
gues qui, partant de la sociologie  anglo-saxonne (Forquin, 
1997), s’intéressent au curriculum caché. Ces approches 
ne forment pas un tout homogène, comme le rappelle 
Forquin, qui distingue un caché par « implicitation » et un 
caché par « occultation » (1997, p. 14). Les savoirs trans-
parents que nous mettons en évidence ne sont ni cachés 
par « implicitation » ni par « occultation », nous pourrions 
dire qu’ils sont cachés par « ignorance », sachant que ce 
terme désigne l’ignorance d’une institution et non pas 
l’ignorance d’un individu. Il s’agit sans doute d’une caté-
gorie plus didactique que sociologique, cependant, ces 
différentes catégories se répondent sans doute d’une 
façon qui serait à étudier. De plus, l’observation dans le 
quotidien de la classe de connaissances qui sont des 
savoirs transparents au professeur et qui ne peuvent donc 
rentrer dans aucun processus d’institutionnalisation de 
la connaissance en savoir nous renvoie aux conditions 
de possibilité d’un « discours vertical » (Bernstein, 2007, 
p. 227-254). 
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NOTES

1 En ligne : <http://www.cieaem.org/> (consulté le 27 avril 2015).

2 APMEP : association des professeurs de mathématiques de l’ensei-
gnement. En ligne : <www.apmep.fr/>(consulté le 27 avril 2015).

3 Réseau REcherches sur la Socialisation, l’Enseignement, les Inégalités 
et les Différenciations dans les Apprentissages (RESEIDA), fondé par 
Élisabeth Bautier et Jean-Yves Rochex, équipe Escol, université de 
Paris 8-Vincennes-Saint-Denis.

4 Centre national de la recherche scientifique

5 Comité national universitaire

6 Il ne s’agissait pas de dénombrer mais de prendre un sucre sous 
chaque chapeau, cependant nous n’avons pas besoin de décrire ici 
la situation en détail.

7 Notons que Lahire utilise ici « savoir » entre guillemets là où nous 
aurions dit « connaissance » et savoir sans guillemets là où nous 
aurions dit « savoir ».
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